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Perspective 5 
 

 
 

 
  



 Annexe 5 : Plan des abords du projet / Occupation du sol 5.
 

 



 
 
 



 
 

 
 

 
 
  



 Annexe 6 : Proximité aux sites Natura 2000 6.
 

 

 
 
Le secteur d’étude n’est situé ni dans une ZPS ni dans une ZSC.  Aucune ZPS/ZSC n’est située dans le périmètre 
éloigné.  
  



 Note paysagère et plans masses du projet (Atelier 3C - Canopée) 7.
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La ville de La-Seyne-sur-Mer - Notre site d’implantation

Cartograhie IGN de La Seyne-sur-Mer. source : Géoportail

Contexte géographique
La ville de la Seyne-sur-Mer est intégrée à la Métropole Toulon Provence Méditerranée, dans le département du Var en Région Provence 
Alpes Côtes d’Azur.

La Métropole Toulon Provence Méditerranée
La Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée possède le statut de Métropole au 1er janvier 2018, ce qui porte à 22 
le nombre de métropoles en France.

La Seyne-sur-Mer
La commune, qui comptait 63 936 habitants au dernier recensement de 2017, est la deuxième ville la plus peuplée du département 
(après Toulon) et se trouve au cœur de l’agglomération toulonnaise qui, avec ses 569 793 hab., est la 3e plus importante de la région.

Donnant sur l’ouest de la rade de Toulon et sur la Méditerranée, la commune possède un port de plaisance et un port de pêche. Elle 
constitue pour partie une station balnéaire avec son quartier des Sablettes.

Le site d’implantation
Notre site d’implantation est situé dans un secteur à fort potentiel commercial, idéalement desservie par les grands axes 
routiers et la RD 26. Une enseigne Lidl existe déjà à cet emplacement.

Photo aérienne du périmètre d’étude. source : Géoportail

enseigne
Lidl
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ZNIEFF - Cartographie et définition des ZNIEFF existantes.

Cartographie des ZNIEFF existantes. Site INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel). 4 ZNIEFF Continentales de type II. Notre site d’implantation n’est pas concerné par une ZNIEFF.
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Contexte du site d’implantation - Le Schéma de Cohérence Territoriale

SCOT Provence Méditerranée - Schéma illustratif de l’ambition métropolitaine. Source : AUDAT Var SCOT Provence Méditerranée - Schéma illustratif des localisations préférentielles des activités économiques et des services. Source : AUDAT Var

SCOT Provence Méditerranée - Schéma illustratif de l’armature territoriale. Source : AUDAT VarSCOT Provence Méditerranée - Schéma illustratif du réseau vert, bleu et jaune. Source : AUDAT Var

Site
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Enjeux de biodiversité. Espaces boisés classés

Synthèse des zones à enjeux faunistiques. Ligue de Protection des Oiseaux. Définition des espaces boisés classés de la commune de La Seyne-sur-Mer

Site
Site
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Contexte du site d’implantation - Les règles d’urbanisme applicables - PLU

Site

PLAN LOCAL D’URBANISME

Le Plan Local d’Urbanisme constitue le document de référence de la réglementation urbaine locale, il exprime le projet de la commune en matière 
d’urbanisation pour les années à venir.
Le secteur d’étude est classé en zone UGb du PLU en vigueur. Le zonage UGb est plus particulièrement affecté aux surfaces commerciales ; il 
couvre le territoire situé au Sud de l’échangeur La Seyne sur Mer – Ollioules.
Le projet de réalisation de LIDL apparait cohérent avec le zonage en vigueur.

Article UG3 : Accès et Voirie.
En termes de desserte, il est précisé que les voies nouvelles doivent avoir une largeur minimale de NEUF MÈTRES (9 m) et doivent être aména-
gées afin de permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour.

Article UG4 : Desserte par les réseaux.
Eau potable et eaux usées :
En complément des dispositions générales, il est précisé qu’un prétraitement des eaux usées industrielles est exigé avant rejet dans le réseau 
public.
Eaux pluviales : 
Quelle que soit la technique retenue et l’exutoire possible, un stockage des eaux de pluies avant rejet est nécessaire.
Si l’ouvrage à réaliser est en site pentu, le volume de l’ouvrage doit prendre en compte la perte de stockage liée à cette pente. Pour améliorer les 
capacités de stockage, il est possible de mettre en oeuvre un cloisonnement de la structure.
Pour les projets plus importants tels que les établissements commerciaux, le dimensionnement des ouvrages hydrauliques devra être calculé en 
prévoyant un débit de fuite (rejets des eaux en aval dans le milieu) de 30 l/s/ha sur la base de pluies d’occurrence 20 ans minimum.

Article UG6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques.
Sauf marge de recul, les constructions doivent respecter un recul de CINQ MÈTRES (5 m) par rapport à l’alignement des voies publiques, voies 
privées ou servitudes desservant plus de deux lots ou logements (lot grevé par la servitude inclus, si la servitude est aussi utilisée par ce dernier).

Article UG9: Emprise au sol.
L’emprise au sol des constructions ne doit pas excéder CINQUANTE POUR CENT (50%) du terrain.

Article UG10 : Hauteur des constructions.
La hauteur des constructions ne peut excéder DOUZE MÈTRES (12 m) à l’égout du toit et QUINZE MÈTRES (15 m) au faîtage.

Article UG11 : Aspect extérieur.
Les clôtures doivent être de forme simple, généralement à claire voie et plantées, leur hauteur ne doit pas dépasser :
- DEUX MÈTRES (2 mètres), calculée à partir du terrain naturel avant travaux,
En bordure des voies publiques ou privées, lorsque la clôture est édifiée sur un mur de soutènement d’une hauteur supérieure à UN MÈTRE (1 
mètre) du niveau de la voie, la hauteur de la clôture est limitée à UN MÈTRE VINGT (1,20 m) et ne doit pas comporter des parties maçonnées.

Article UG13 : Espaces libres et plantations.
Les espaces libres de toute occupation doivent recevoir un traitement paysager minéral ou végétal.
Tout abattage d’arbre de hautes tiges correspondant à l’emprise de la construction doit obligatoirement être compensé par la plantation d’un arbre 
de hautes tiges. Tout parc de stationnement (hors équipement de superstructure) doit être planté à raison d’un arbre minimum pour 4 places de 
stationnement. Il est rappelé l’édiction d’une palette végétale au titre des dispositions générales du présent règlement.
Dans les secteurs UGb, les plantations doivent couvrir au moins DIX POUR CENT (10%) de la parcelle, hors plantation d’arbres réalisée au sein 
du parc de stationnement.

Emplacements réservés : 

- Emplacement n°126. Elargissement de l’ancienne RD 26. MTPM. emprise entre 12 et 14m. Surface approximative en m2 : 1 000m2.
- Emplacement n°2. Liaison autoroute A 50-RD 63 par élargissement de la Route Départementale 26. Département. Emprise de 25m. 5 000m2.
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Les règles d’urbanisme applicables - PLU - Palette végétale conseillée

Arbres repris dans le plan de plantation de notre projet

Arbres repris dans le plan de plantation de notre projet
Arbres repris dans le plan de plantation de notre projet
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Analyse photographique - Contexte environnant existant

3

1

2
Vue depuis l’Avenue de l’Europe. Face à l’enseigne Lidl existante.

Positionnement des prises de vues

1

3

2
Hôtel B&B

Enseigne Lidl
existante

Vue depuis l’angle Sud-Ouest de la parcelle, au niveau de l’entrée de l’enseigne et de l’Hôtel B&B.

Vue sur le parking existant depuis le muret séparant la tation de lavage du parking Lidl.

Avenue de l’Europe

Route Départementale 26

Giga

Maxi Bazar
La Seyne-sur-Mer

Electro Dépôt

Station
Lavage

Chemin de la Farlède

Vue depuis l’angle Nord-Ouest en direction de l’enseigne.

4

4
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Vue depuis l’Avenue de l’Europe vers l’enseigne.

Positionnement des prises de vues

1

3
2

Hôtel B&B

Enseigne Lidl
existante

Vue depuis la RD 26 vers le quai de livraison. Quai de déchargement du magasin existant.

Avenue de l’Europe

Route Départementale 26

Giga

Maxi Bazar
La Seyne-sur-Mer

Electro Dépôt

Station
Lavage

Chemin de la Farlède

Analyse photographique - Contexte environnant existant

4

4

3

1

2

Vue depuis la RD 26 vers le parking de l’enseigne existante.

Vue depuis la RD 26 vers le parking de l’enseigne existante. Angle Nord-Est
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Plan de l’existant



Création d’un magasin LIDL / La Seyne-sur-Mer
Volet paysager

11

La palette végétale existante sur le site

Figuier - Ficus caricaCupressus sempervirens - 
Cyprès de Provence

Laurier rose - Nerium oleander rosePittosporum tobira - Pittosporum Laurier rose - Nerium oleander blanc Phyllostachys aurea - Bambou doré

Pinus pinea - Pin pignon Quercus ilex - Chêne vert Schimus molle - Faux-Poivrier

Arundo donax - Canne de ProvenceTrachycarpus fortunei
Palmier de chine

Washingtonia robusta
Palmier du Mexique
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Objectifs ciblés des espaces extérieurs

Mettre en valeur l’enseigne LIDL

Le positionnement judicieux du bâtiment sur la parcelle, le traitement de façade du bâtiment ainsi 
que le traitement qualitatif des limites séparatives améliorera l’intégration du bâtiment dans son 
environnement.

Les clients de l’enseigne LIDL accèdent à la voie de desserte interne par l’Avenue de l’Europe. 
Deux entrées aménagées et sécurisés permettront l’accès au parkings. Les circulations sont 
directes, lisibles, et desservent les espaces de stationnements répartis sur le site, au Nord et à 
l’Ouest de la parcelle.

Dans la mesure du possible, nous conservons les arbres de haute-tiges existants au coeur de la 
parcelle et dans le frange périphérique longeant l’Avenue de l’Europe. Les arbres abattus seront 
compensés par de nouvelles plantations conformément aux préconisations du PLU.

Différents alignements d’arbres de haute-tige (Erable de Montpellier en alternance avec des Juju-
biers et des Eucalyptus), permettent de dissimuler les vues directes sur l’enseigne et le quai de 
déchargement, depuis la RD 26. Les différents arbres et cépées en périphérie du parking et de 
l’enseigne apportent une ombre appréciée, l’ambiance paysagère varie en fonction des saisons. 
Les variations de couleur de feuillage et les floraisons marquent la saisonnalité. (Flamboyant bleu, 
Tamaris)

Les massifs de plantations en entrée de site et autour des peignes de stationnement bénéficient 
d’un traitement singulier, avec une ambiance minéral créée par l’utilisation de deux paillages créant 
différentes formes courbes dans les massifs (gravier concassé rose et plaquette de pin). La verti-
calité est apportée par des Cyprès de Provence. Des plantations arbustives basses, d’essences 
locales, sont plantés dans ces espaces par effet de masse afin d’apporter des variations avec les 
saisonnalités (Thym, Armoise, Ciste, Bulbine, Lavande, Gaura, Santoline, Euphorbe).

Afin de minimiser l’impact sur le mur de soutènement existant le long de la RD26, des clôtures 
en panneaux de treillis soudés serviront de support pour y faire pousser des plantes grimpantes 
d’essences locales, persistantes et parfumées. (Chèvrefeuille, Clématites, Jasmin).

La gestion des Eaux Pluviales sur site

Les eaux du site récupérées en toiture de bâtiment et au niveau des surfaces minérales imperméa-
bilisées sont dirigées via un système de drain vers un bassin de stockage dans l’angle Sud du site. 

Un schéma de circulation simple, sécurisé

Les circulations des véhicules légers sur le site seront clairement définies et un marquage signalé-
tique horizontal et vertical sera mis en place dès l’entrée du parking. Le parking prend la forme de 
peignes de stationnements centraux, en partie Nord et Ouest du site, avec une boucle de circula-
tion en double-sens qui permet de desservir facilement l’ensemble du parking.

L’accès technique (zone de chargement / déchargement), est positionné à l’Est du bâtiment. Le 
traitement de façade soignée permet de minimiser la vue et donc l’impact visuel de cette zone 
technique.
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Plan de masse des extérieurs

Le site est agrémenté d’arbres de haute tige de force 20/25. (La force de 
l’arbre correspond à la circonférence du tronc mesurée à 1m de hauteur). 
Cette force d’arbre permet d’obtenir à la plantation des arbres de 4,5m à 
6m de hauteur, avec un houppier qui démarre à 2,30m de hauteur. 
En plus de l’aspect esthétique apporté par le feuillage, ces arbres 
permettront d’apporter une ombre agréable le long du piétonnier et sur le 
parking.

Massifs de plantations composé d’arbustes bas locaux, intégré 
dans du paillage minéral qui associent deux matériaux (du gravier 

concassé de teinte rose, et de la plaquette de pin).

Sur le devant de l’enseigne, la végétation existante est conservée dans sa majorité 
(Arundo donax, Cupressus, Pinus pinea). Des plantations complémentaires ainsi 
qu’un paillage minéral sont ajoutées afin de créer une ambiance singulière qui se 

déroule tout au long de l’Avenue de l’Europe en devanture d’enseigne.

Conservation des massifs arbustifs existants
principalement du Laurier rose

Des alignements d’arbres sont implantés judicieusement au fond de la parcelle 
pour limiter les vues directes vers l’enseigne depuis la RD 26

Mise en place de clôture en panneau de treillis soudé hauteur 2,5m - 3m, 
support pour plantes grimpantes, afin d’habiller le mur de soutènement 
existant.

Plantations arbustives complémentaires le long de la haie, afin de limiter le 
visuel sur ce côté de l’enseigne, ainsi que la vue sur le bassin de stockage 
des eaux pluviales.

Bassin de stockage des eaux pluviales. 

L’espace vert entre les peignes de stationnement est 
plantée de vivaces et d’arbustes ornementaux

Plantation d’Eucalyptus
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La palette végétale - Les arbres de haute-tige et les cépées

Plan de repérage des arbres tiges et cépées.
Plantations de nouveaux sujets : 48 arbres de hautes-tiges et cépées.

Cupressus sempervirens
Cyprès de Provence
Quantité : 6 unités

Jacaranda mimosifolia
Flamboyant bleu
Quantité : 4 unités

Ziziphus ziziphus
Jujubier
Quantité : 5 unités

Tamarix tetrandra
Tamaris de France
Quantité : 6 unités

Sorbus domestica
Cormier
Quantité : 4 unités

Acer monspessulanum
Erable de montpellier
Quantité : 6 unités

Pistachia vera
Pistachier
Quantité : 4 unités

Pinus pinea
Pin pignon - Pin parasol
Quantité : 4 unités

Prunus dulcis
Amandier
Quantité : 3 unités

Eriobotrya japonica
Néflier du japon
Quantité : 3 unités

Eucalyptus gunnii
Eucalyptus
Quantité : 3 unités
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La palette végétale (séquence d’entrée, massifs, paillage minéral)

Plan de repérage des massifs de plantations

Euphorbia characias - Euphorbe

Gaura lindheimerii - Gaura

Santolina chamaecyparissus
Santoline petit-Cyprès

Lavandula angustifolia - Lavande Pittosporum tobira ‘Nana’ - Pittospore

Arbustus unedo - Arbousier Punica granatum - Grenadier à fleurs

Rosa - Rosier Artemisia arborescens - Armoise Helichrysum stoechas Bulbine frutescens - Bulbine Cistus x purpureus - Ciste

Paillage en gravier concassé rose et plaquette de pin
Thymus ciliatus - Thym cilié
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La palette végétale - Les plantes grimpantes

Plan de repérage des supports pour plantes grimpantes
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